
ANNEXE 2 : 

Echéance d’application de la somme équivalente à la redevance 
majorée 

 

Assainissement Collectif 
 

 

Assainissement Non-Collectif 
 

 Non-conformité lors d’une transaction immobilière : 

 

 

  



 Non-conformité lors d’un contrôle de bon fonctionnement : 

 


